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Lepro Dea ne sera plus., .entlerement gratuIt
• La réforme de l'aide
juridique entre en vigueur
ce 1er septembre.

C e jeudi 1er septembre, entre en VI. '-

gueur la réforme de l'aide juridi-
que de deuxième ligne. Le but

avoué est de "responsabiliser" les ci-
toyens qui répondent aux conditions
pour bénéficier du soutien gratuit d'un
avocat pro Dea. Lesnouvelles règles de-
vraient les inciter à réfléchir avant de se
lancer dans une procédure.
Comme nous l'a expliqué un grand

spécialiste de la matière, M<Jean-Marc
Picard, une contribution
(ticket modérateur) for-
faitaire de 20 euros de-
vra être payée par le bé-
néficiaire de l'aide juri-
dique dès la désignation
d'un avocat pro Deo. En
outre, un ticket modéra-
teur d'un montant de
30 euros devra être ac-
quitté à chaque étape
d'une procédure judi-
ciaire.
Par ailleurs, lorsque

l'intervention d'un avo-
cat pro Deo aura permis
à son client de récupérer
de grosses sommes d'argent, le client en
question pourra être obligé,sous certai-
nes conditions, de payer à son conseil
une indemnité d'un montant égal voire
supérieur (avecun plafond de 150 %) à

celui que l'avocat aurait reçu dans le ca-
dre de l'aide juridique.
Jusqu'à présent la présomption d'ac-

cès à celle-ci était irréfragable pour
ceux qui entraient dans les conditions
d'octroi de l'aide. Désormais, cette pré-
somption sera réfragable.
Par ailleurs, pour détenniner si un

justiciable avait droit ou non à l'aide ju-
ridique, on se basait sur ses revenus.
Cette notion fait place à la notion de
moyens d'existence. Résultat et exem-
ple : un retraité percevant une petite
pension mais propriétaire de deux ou
trois appartements devrait n'y avoir
plus droit.

Où est le fonds promis?
Autre changement important : la

modification de la nomenclature des
points. On se basera désormais sur
une évaluation moyenne du temps
nécessaire pour chaque type de pro-
cédure. selon cette formule, la rétri-
bution horaire d'un avocat pro Deo
devrait être de 75 euros. C'est trois
fois plus qu'actuellement.
Pour refinancer l'aide juridique, dont

le budget est contesté depuis des an-
nées par les barreaux, il
était prévu de créer un
fonds, alimenté par les
amendes pénales aug-
mentées ou par un mon-
tant à payer en cas de
condamnation pénale,
tout cela sur le modèle
du Fonds d'indemnisa-

Laréfonne
devrait

inciter les
bénéficiaires

de l'aide
iuridique
a réfléchir
avant de

se lancer dans
une procédure.
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tion des victimes d'actes "Si le fonds est créé avant la fin de l'an-
intentionnels de vio- née, cela ne posera pas de problèmes car
lenœ. les dossiers traités sous le {nouveau' ré-

Le hic, commente M~ yime ne seront liquidés qu'au printemps
Picard, c'est que la pro- 2018. Mais tout retard supplémentaire
position de loi déposée dans l'installation du fonds remettra en
par les partis de la majo- cause l'équilibre du système et les bar-
rité a été retoquée par le reaux ne le laisseront pas passer", relève

Conseil d'Etat dont les objections Me Picard qui, pour le moment, accorde
étaient à ce point fondamentales que le sa confiance au ministre de la Justice et
texte est actuellement totalement réé- au gouvernement.
crit. J.-C. M.
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